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PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Avec  le  regroupe m e n t  en  2019  de  la  Commun e  et  du  Dépar t e m e n t  de  Paris,  l’ensemble  des  primes  et
indemni té s  att ribuée s  aux  personn els  infirmiers ,  médico- sociaux  et  paramé dicaux  de  ces  deux  entités  ont  été
rassem blées  en  seul  texte  de  manière  à  garan t i r  à  ces  personnels  terri to riaux  le  bénéfice  de  leur  régime
indemni tai re  constitué  d’une  indemni té  spéciale  de  sujétion,  d’une  prime  de  service,  d’une  prime  spécifique  et
d’une  prime  d’encad re m e n t .

Ces  primes  et  indemni t és  sont  égalemen t  commune s  à  celles  versées  à  d’aut res  personnels  de  la  Ville  de  Paris
relevant  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  et  affectés  au  sein  des  établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à
l’enfance  (EPASE)  devenus  établissem e n t s  dépar t e m e n t a ux  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  (EDASE)  en  janvier
2019
Les  principales  sont  versées  par  applica tion  directe  des  textes  nationaux  (décre t s  et/ou  arrê t é s
interminis té r i els)  les  insti tuan t  à  la  fonction  publique  hospitaliè re  et,  pour  cer taines ,  en  vertu  de  délibéra t ions
prises  au  Dépar t e m e n t  de  Paris  entre  1989  à  2016.  Enfin,  une  délibéra t ion  de  mars  2013  établit  la  liste  des  13
EPASE  concerné s  qui  étaien t  alors  EDASE.

Afin  d’actualise r  et  de  simplifier  la  situa tion,  il est  proposé  de  fixer  par  un  seul  texte  le  régime  indemnit ai r e  de
ces  personn els ,  fonctionnai r e s  et  contrac tue ls ,  relevant  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  et  affectés  dans  les
EPASE.  Ce  projet  de  délibéra t ion  propose  ainsi  de  regroup e r  l’ensemble  des  primes  et  indemni tés
actuellemen t  versées  et  d’en  préciser  les  condi tions  et  modalités  d’att ribu tion.

Le  présen t  projet  modifie  égaleme n t  la  délibéra t ion  2017  DRH  58  relative  au  RIFSEEP  afin  de  précise r  que
l’indemni t é  compens a t r ice  de  logemen t  versée  aux  agents  nommés  dans  les  fonctions  de  directeu r  d’EPASE  et
ne  bénéfician t  pas  d’un  logemen t  de  fonction  pour  nécessi té  absolue  de  service,  est  bien  cumulable  avec  le
RIFSEEP.

Tel  est  l'objet  du  projet  qui  vous  est  soumis.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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hospitaliè re ,  modification  de  délibéra t ions  relatives  à  des  primes  et  indemnit és  des  personnels  de  la  Ville  de
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Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  général  de  la  fonction  publique  ; 

Vu  le  code  général  des  collectivités  terri to riales  ;

Vu  le  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  ;

Vu  la  loi  n°  2022- 217  du  21  février  2022  relative  à  la  différencia t ion,  la  décent r alisa tion,  la  déconcen t r a t ion
et  portan t  diverse s  mesure s  de  simplification  de  l'action  publique  locale,  notamm e n t  son  article  143  ;

Vu  le  décre t  n°  88- 1077  du  30  novembr e  1988  modifié  portan t  statu ts  par ticulie rs  des  personn els  infirmiers
de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  88- 1083  du  30  novembre  1988  modifié  relatif  à  l’att ribu t ion  d’une  prime  spécifique  à  certains
agents  ;

Vu  le  décre t  n°  88- 1084  du  30  novembr e  1988  modifié  relatif  à  l'indemni té  horaire  pour  travail  normal  de
nuit  et  à  la  majora tion  pour  travail  intensif  ;

Vu  le  décre t  n°  89- 563  du  8  août  1989  modifié,  relatif  à  la  prime  spéciale  d'installa tion  attribuée  à  certains
personn els  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  89- 922  du  22  décemb r e  1989  modifié  relatif  à  l'att ribu t ion  d'une  prime  spéciale  de  début  de
carriè r e  à  cer tains  personn els  infirmiers  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  90- 693  du  1er  août  1990  modifié  relatif  à  l'att ribu t ion  d'une  indemni té  de  sujétion  spéciale
aux  personn els  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  90- 841  du  21  septemb r e  1990  modifié  relatif  aux  indemnit és  forfaitaires  représe n t a t ives  de
travaux  supplémen t a i r e s  allouées  à  certains  personn els  de  la  fonction  publique  hospitalièr e  ;

Vu  le  décre t  n°  91- 129  du  31  janvier  1991  modifié  portan t  statu t  par ticulier  des  psychologues  de  la  fonction
publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  91- 155  du  6  février  1991  relatif  aux  dispositions  général es  applicables  aux  agents
contr ac tue ls  des  établisseme n t s  mentionnés  à  l'article  2  de  la  loi  n°  86- 33  du  9  janvier  1986  modifiée  portan t
dispositions  statu t ai r e s  relatives  à  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  92- 4  du  2  janvier  1992  modifié  portan t  attribu tion  d'une  prime  d'encad r e m e n t  à  cer tains
agents  de  la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  92- 7  du  2  janvier  1992  modifié  insti tuan t  une  indemnit é  forfaitaire  pour  travail  des
dimanches  et  jours  fériés  ;

Vu  le  décre t  n°  92- 566  du  25  juin  1992  modifié  fixant  les  conditions  et  les  modalités  de  règleme n t  des  frais
occasionnés  par  les  déplace m e n t s  des  fonctionnai r e s  et  agents  relevant  de  la  fonction  publique  hospitaliè re
sur  le  terri toire  métropolitain  de  la  France  ;

Vu  le  décre t  n°  93- 658  du  26  mars  1993  modifié  portan t  sta tu t  par ticulier  des  moniteu r s  d'atelier  de  la
fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  dispositions  sta tu t ai r e s  relatives  aux  personn els  des
administ r a t ions  parisienn es  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 1207  du  19  décembr e  2001  modifié  portan t  sta tu t  par ticulier  du  corps  des  attachés
d'adminis t r a t ion  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2002- 9  du  4  janvier  2002  modifié  relatif  au  temps  de  travail  et  à  l'organisa t ion  du  travail  dans
les  établisseme n t s  mentionnés  à  l'ar ticle  2  de  la  loi  n°  86- 33  du  9  janvier  1986  portan t  dispositions
statu t ai re s  relatives  à  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2002- 598  du  25  avril  2002  modifié  relatif  aux  indemnit és  horaire s  pour  travaux
supplém en t a i r e s  ;

Vu  le  décre t  n°  2002- 1443  du  9  décembr e  2002  relatif  à  l'indemni té  forfaitaire  représe n t a t ive  de  sujétions  et
de  travaux  suppléme n t a i r e s  attribué e  aux  fonctionnai r e s  des  corps  de  conseillers  techniques  d'éduca t ion
spécialisée  et  éduca te u r s  spécialisés  des  institu t s  nationaux  de  jeunes  sourds  et  de  l'Insti tu t  national  des
jeunes  aveugles  ;
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Vu le  décre t  n°  2003- 507  du  11  juin  2003  relatif  à  la  compens a t ion  et  à  l'indemnisa t ion  du  service  d'as t r ein t e
dans  les  établissem e n t s  mentionnés  à  l'article  2  de  la  loi  n°  86- 33  du  9  janvier  1986  portan t  disposi tions
statu t ai re s  relatives  à  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2005- 920  du  2  août  2005  modifié  portan t  disposi tions  relatives  à  la  direc tion  des
établissem e n t s  mentionnés  à  l'article  2  de  la  loi  n°  86- 33  du  9  janvier  1986  portan t  dispositions
statu t ai re s  relatives  à  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2007- 1188  du  3  août  2007  modifié  portan t  sta tu t  par ticulie r  du  corps  des  aides- soignan t s  et
des  agents  des  services  hospitalie rs  qualifiés  de  la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  2007- 1930  du  26  décemb r e  2007  modifié  portan t  statu t  par ticulier  du  corps  des  directeu r s
d'établissem e n t s  sanitaire s ,  sociaux  et  médico- sociaux  de  la  fonction  publique  hospitalièr e  ;

Vu  le  décre t  n°  2010- 235  du  10  mars  relatif  à  la  rémun ér a t ion  des  agents  publics  par ticipan t ,  à  titre
d'activité  accessoi re ,  à  des  activités  de  formation  et  de  recru t e m e n t  ;

Vu  le  décre t  n°  2010- 30  du  8  janvier  2010  modifié,  pris  en  application  de  l'article  77  de  la  loi  n°  86- 33  du  9
janvier  1986  modifiée  portan t  dispositions  sta tu t ai r e s  relatives  à  la  fonction  publique  hospitaliè re ,
notam m e n t  son  article  3  ;

Vu  le  décre t  n°  2010- 676  du  10  juin  2010  modifié  instituan t  une  prise  en  charge  partielle  du  prix  des  titres
d'abonne m e n t  correspond a n t  aux  déplace me n t s  effectués  par  les  agents  publics  entre  leur  résidence
habituelle  et  leur  lieu  de  travail  ;

Vu  le  décre t  n°  2010- 1139  du  29  septem b r e  2010  modifié  portan t  sta tu t  par ticulier  du  corps  des  infirmiers
en  soins  généra ux  et  spécialisés  de  la  fonction  publique  hospitalièr e  ;

Vu  le  décre t  n°  2011- 660  du  14  juin  2011  modifié  portan t  sta tu ts  par ticuliers  des  personnels  adminis t r a t ifs
de  la  catégorie  B de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2011- 744  du  27  juin  2011  modifié  portan t  sta tu t  par ticulier  du  corps  des  techniciens  et
techniciens  supérieu r s  hospitalie rs  ;

Vu  le  décre t  n°  2012- 749  du  9  mai  2012  modifié  relatif  à  la  prime  de  fonctions  et  de  résul ta t s  des  corps  ou
emplois  fonctionnels  des  personnels  de  direction  et  des  directeu r s  des  soins  de  la  fonction  publique
hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  2012- 1466  du  26  décemb r e  2012  modifié  portan t  statu t  par ticulier  du  corps  des  cadres  de
santé  paramé dica ux  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2013- 102  du  29  janvier  2013  relatif  à  l'att ribu t ion  d'une  indemnit é  forfaitaire  technique  aux
agents  du  corps  des  techniciens  et  techniciens  supérieu r s  hospitaliers  ;

Vu  le  décre t  n°  2014- 99  du  4  février  2014  modifié  portan t  sta tu t  par ticulier  du  corps  des  moniteu r s-
éduca te u r s  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2014- 102  du  4  février  2014  modifié  portan t  sta tu t  par ticulie r  du  corps  des  animateu r s  de  la
fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  2015- 1048  du  21  août  2015  modifié  portan t  dispositions  sta tu t ai r e s  relatives  aux  corps  de
personn els  de  rééduca t ion  de  la  catégorie  A de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2016- 1704  du  12  décemb r e  2016  modifié  portan t  statu t  par ticulier  des  corps  des  personn els
administ r a t ifs  de  la  catégorie  C de  la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  2016- 1705  du  12  décemb r e  2016  modifié  portan t  statu t  par ticulier  des  personnels  de  la
filière  ouvriè re  et  technique  de  la  catégo rie  C de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  décre t  n°  2018- 255  du  9  avril  2018  relatif  aux  modalités  d'indem nisa t ion  des  périodes  d'inté rim  et  à
l'indemni t é  de  direction  commune  pour  cer tains  personnels  de  la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  2018- 731  du  21  août  2018  modifié  portan t  disposi tions  sta tu t ai r e s  commune s  à  cer tains  corps
de  catégorie  A de  la  fonction  publique  hospitaliè re  à  carac t è r e  socio- éduca t if  ;

Vu  le  décre t  n°  2019- 54  du  30  janvier  2019  portan t  sta tu t  par ticulie r  du  corps  des  cadres  socio- éduca tifs  de
la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  le  décre t  n°  2019- 798  du  26  juillet  2019  relatif  aux  régies  de  recet t e s  et  d’avances  des  organismes
publics  ;

Vu  le  décre t  n°  2020- 65  du  30  janvier  2020  modifié  portan t  créa tion  d'une  prime  d'a t t r ac t ivité  territo r iale
des  établissem e n t s  mentionnés  à  l'article  2  de  la  loi  n°  86- 33  du  9  janvier  1986  ;

Vu  le  décre t  n°  2021- 1257  du  29  septem b r e  2021  modifié  portan t  sta tu t  par ticulier  du  corps  des  aides-
soignant s  et  des  auxiliaires  de  puéricul tu r e  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  le  Décret  n°  2021- 1825  du  24  décembr e  2021  portan t  statu t  par ticulier  du  corps  des  accompa g n a n t s
éduca t ifs  et  sociaux  et  du  corps  des  agents  des  services  hospitalie rs  qualifiés  de  la  fonction  publique
hospitaliè re  ;
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Vu  le  décre t  n°  2021- 1411  du  29  octobre  2021  modifiant  le  décre t  n°  90- 693  du  1er  août  1990  relatif  à
l'att ribu t ion  d'une  indemnit é  de  sujétion  spéciale  aux  personn els  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  et
instaura n t  une  indemni té  spécifique  pour  certains  personnels ,  notamm e n t  ses  articles  2  et  3  ;

Vu  l’arrê té  ministé r iel  du  24  mars  1967  modifié  relatif  aux  conditions  d’att ribu t ion  de  primes  de  service  aux
personn els  de  cer tains  établisseme n t s  d’hospitalisa tion,  de  soins  ou  de  cure  publics  ;  

Vu  l’arrêt é  du  23  avril  1975  modifié  relatif  à  l’attribu tion  d’une  prime  spéciale  de  sujétion  et  d’une  prime
forfaitaire  aux  aides- soignan t s  ;

Vu  l’arrê té  du  30  novembre  1988  modifié  fixant  le  montan t  de  la  prime  spécifique  à  cer tains  agents  ;

Vu  l’arrê té  du  30  novembre  1988  modifié  fixant  les  taux  des  indemni té s  horaires  pour  travail  normal  de  nuit
et  de  la  majora t ion  pour  travail  intensif  ;

Vu  l’arrê té  du  2  janvier  1992  modifié  fixant  le  montan t  de  la  prime  d'encad r e m e n t  att ribué e  à  cer tains  agents
de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  l’arrê té  du  28  mai  1993  relatif  au  taux  de  de  l'indemni té  de  responsa bili té  suscep tible  d'êt r e  allouée  aux
régisseu r s  d'avances  et  aux  régisseu r s  de  recet t e s  relevant  des  organismes  publics  et  montan t  du
cautionne m e n t  imposé  à  ces  agents  ;

Vu  l’arrêt é  du  20  avril  2001  modifié  fixant  le  montan t  de  la  prime  spéciale  de  début  de  carriè r e  à  certains
personn els  infirmiers  de  la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  l’arrêt é  du  24  avril  2002  modifié  fixant  la  liste  des  corps,  grades  ou  emplois  autorisés  à  réalise r  des
astrein te s  dans  les  établissem e n t s  mentionnés  à  l'article  2  de  la  loi  n°  86- 33  du  9  janvier  1986  portan t
dispositions  statu t ai r e s  relatives  à  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  l’arrê té  du  25  avril  2002  modifié  fixant  la  liste  des  corps,  grades  ou  emplois  éligibles  aux  indemnit és
horaires  pour  travaux  supplémen t a i r e s  ;

Vu  l’arrê té  du  9  décembr e  2002  fixant  les  montan t s  de  l'indemnit é  forfaitaire  représen t a t ive  de  sujétions  et
de  travaux  suppléme n t a i r e s  attribué e  aux  fonctionnai r e s  des  corps  de  conseillers  techniques  d'éduca t ion
spécialisée  et  éduca te u r s  spécialisés  des  institu t s  nationaux  de  jeunes  sourds  et  de  l'Insti tu t  national  des
jeunes  aveugles  ;

Vu  l’arrêt é  du  23  juillet  2004  fixant  le  montan t  de  l'indemnit é  forfaitaire  pour  travail  des  dimanches  et  jours
fériés  ;

Vu  l’arrê té  du  7  mars  2007  modifié  fixant  les  taux  des  indemnit és  forfaitaire s  représe n t a t ives  de  travaux
supplém en t a i r e s  allouées  à  cer tains  personnels  de  la  fonction  publique  hospitalièr e  ;

Vu  l’arrêt é  du  8  janvier  2010  fixant  les  montan t s  de  l'indemnit é  compens a t r ice  mensuelle  prévue  à  l'ar ticle  3
du  décre t  n°  2010- 30  du  8  janvier  2010  pris  en  applica tion  de  l'ar ticle  77  de  la  loi  n°  86- 33  du  9  janvier  1986
modifiée  portan t  dispositions  sta tu t ai r e s  relatives  à  la  fonction  publique  hospitalièr e  ;

Vu  l’arrêt é  du  18  novembre  2011  fixant  la  rémuné r a t ion  des  agents  publics  des  administ ra t ions  en  charge  de
la  santé ,  de  la  jeunesse  et  de  la  vie  associa tive,  des  solidari tés  et  de  la  cohésion  sociale,  de  la  ville  et  des
sport s  par ticipant  à  titre  d'activité  accessoir e  à  des  activités  de  formation  et  de  recru t e m e n t .

Vu  l’arrê té  du  9  mai  2012  modifié  fixant  les  montan t s  de  référence  de  la  prime  de  fonctions  et  de  résul ta t s
applicables  aux  corps  ou  emplois  fonctionnels  des  personn els  de  direc tion  et  des  direct eu r s  des  soins  de
la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  l’arrêt é  du  9  mai  2012  modifié  fixant  la  liste  des  indemnit és  relevant  des  exceptions  prévues  à  l'article  7
du  décre t  n°  2012- 749  du  9  mai  2012  relatif  à  la  prime  de  fonctions  et  de  résul ta t s  des  corps  ou  emplois
fonctionnels  des  personnels  de  direction  et  des  direct eu r s  des  soins  de  la  fonction  publique  hospitaliè re  ;

Vu  l’arrê té  du  9  avril  2018  fixant  les  montan t s  de  l'indemnisa t ion  des  périodes  d'inté r im  et  de  l'indemni té  de
direction  commun e  pour  cer tains  personn els  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e  ;

Vu  la  délibéra t ion  GM.242  du  20  novembr e  1989  fixant  la  réglemen t a t ion  applicable  en  matiè re  de  primes  et
indemni té s  des  personnels  non  titulaires  des  établissem e n t s  dépar t e m e n t a ux  de  l’Aide  sociale  à  l’enfance  et
du  Cent re  psychothé r a p e u t iqu e  du  Glandier  (Corrèze)  ;

Vu  la  délibéra t ion  2002  ASES  29  G  du  26  avril  2002  att ribuan t  une  indemnit é  d'exercice  de  missions  aux
membres  (F/H)  des  corps  des  cadres  socio- éduca tifs  et  des  assis tan t s  socio- éduca t ifs  des  établisseme n t s
dépar t e m e n t a ux  de  l'Aide  sociale  à  l'enfance  ;

Vu  la  délibéra t ion  2008  DRH  3  des  15,  16  et  17  décembr e  2008  modifiée  fixant  la  régleme n t a t ion  relative  au
rembour s e m e n t  des  frais  de  déplace me n t  et  de  change m e n t  de  résidence  des  agents  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2010  DRH  56  des  18  et  19  octobre  2010  fixant  la  régleme n t a t ion  applicable  en  matiè re  de
prise  en  charge  partielle  du  prix  des  titres  d’abonne m e n t  correspon d a n t  aux  déplacem e n t s  effectués  par  les
agents  de  la  Ville  de  Paris  entre  leur  résidence  habituelle  et  leur  lieu  de  travail  ;

Vu  la  délibéra t ion  2013  DASES  83  G  du  25  mars  2013  fixant  la  liste  des  emplois  des  établisseme n t s  d’aide
sociale  à  l’enfance  du  Dépar t e m e n t  de  Paris,  relevant  de  la  fonction  publique  hospitaliè re ,  donnan t  lieu  à  une
concession  de  logemen t  par  nécessi té  absolue  de  service  ;
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Vu  la  délibéra t ion  2017  DRH  58  du  6  juillet  2017  modifiée  fixant  le  régime  indemni tai r e  tenan t  compte  des
fonctions,  des  sujétions,  de  l'exper t ise  et  de  l'engage m e n t  professionnel  en  faveur  des  personn els  de  la  Ville
de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DRH  77  du  2  octobre  2018  modifiée  fixant  le  régime  indemni tai r e  de  certains
personn els  médico- sociaux  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DRH  5  du  17  décembr e  2018  relative  à  la  prime  spéciale  d’installa tion  att ribué e  à
certains  personn els  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DRH  79  de  décembr e  2022  att ribuan t  une  indemnit é  compens a t r ice  de  logemen t  aux
direct eu r s  des  Établisseme n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  (EPASE)  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du  ,  par  lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  fixer  le  régime  indemni tai re  des  agents  de  la  Ville  de  Paris  relevant  de  la  fonction  publique
hospitaliè re  et  de  modifier  la  délibéra t ion  2017  DRH  58  du  7  juillet  2017  susvisée  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU  au  nom  de  la  1ère  commission,

Délib èr e  :

Titre  I – Régi m e  inde m n i t a i r e  des  perso n n e l s  selo n  leurs  corps

Articl e  1  :  Les  personn els  fonctionnai r e s  de  la  Ville  de  Paris  relevant  de  la  fonction  publique  hospitaliè re  et
appa r t e n a n t  aux  corps  et  emplois  énumér é s  ci-après  peuvent  bénéficier  des  différen te s  primes  et  indemnit és ,
selon  les  modali tés  et  les  règles  prévues  par  la  présen t e  délibéra t ion  :.

- Accompagn a n t s  éduca t ifs  et  sociaux  ;

- Adjoints  adminis t r a t ifs  ;

- Adjoints  des  cadres  hospitalie rs  ;

- Agents  des  services  hospitalie rs  qualifiés  ;

- Aides- soignan t s  et  auxiliaires  de  puéricul tu re  ;

- Animateu r s  ;

- Assistan ts  socio- éduca t ifs  ;

- Attachés  d’administ r a t ion  hospitalièr e  ;

- Cadres  de  santé  ;

- Cadres  de  santé  param édicaux  ;

- Cadres  socio- éduca tifs  ;

- Conseillers  en  économie  sociale  et  familiale  ;

- Directeu r s  d’établissem e n t  sanitaire ,  social  et  médico- social  ;

- Éducate u r s  de  jeunes  enfants  ;

- Éducate u r s  techniques  spécialisés  ;

- Infirmiers  ;

- Infirmiers  en  soins  généraux  et  spécialisés  ;

- Moniteu rs  d’atelie rs  ;

- Moniteu rs- éduca teu r s  ;

- Personn els  ouvriers  ;

- Personn els  de  maîtrise  ;
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- Psychologues  ;

- Psychomot r iciens  ;

- Puéricul t r ices  ;

- Techniciens  et  techniciens  supérieu r s  hospitalie rs .

Articl e  2  : I - Une  indemnit é  de  sujétion  spéciale  peut  être  attribué e ,  selon  les  modalités  et  règles  définies  à
l’article  1  de  la  délibéra t ion  2018  DRH  77  du  2  octobre  2018  susvisée,  aux  personn els  fonctionnai r e s
appa r t e n a n t  aux  corps  suivants  : 

- Adjoints  des  cadres  hospitalie rs

- Animateu r s  ;

- Assistan ts  socio- éduca t ifs  ;

- Attachés  d’administ r a t ion  hospitalièr e  ;

- Cadres  socio- éduca tifs  ;

- Conseillers  en  économie  sociale  et  familiale  ;

- Éducate u r s  de  jeunes  enfants  ;

- Éducate u r s  techniques  spécialisés  ;

- Moniteu rs  d’atelie rs  ;

- Moniteu rs- éduca teu r s  ;

- Psychologues .

II  – Une  indemni té  spécifique  peut  être  att ribuée  selon  les  modalités  et  règles  définies  aux  articles  2  et  3  du
décre t  du  29  octobre  2021  susvisé  aux  personnels  fonctionnai r e s  appar t en a n t  aux  corps  suivants  :

- Accompagn a n t s  éduca t ifs  et  sociaux  ;

- Adjoints  adminis t r a t ifs  ;

- Agents  des  services  hospitalie rs  qualifiés  ;

- Aides- soignan t s  et  auxiliaires  de  puéricul tu re  ;

- Cadres  de  santé  ;

- Cadres  de  santé  param édicaux  ;

- Infirmiers  ;

- Infirmiers  en  soins  généraux  et  spécialisés  ;

- Personn els  ouvriers  ;

- Personn els  de  maîtrise  ;

- Psychomot r iciens  ;

- Puéricul t r ices .

III  - Le  montan t  de  l’indemni té  de  sujétion  spéciale  et  de  l'indemnit é  spécifique  mentionnée s  aux  I  et  II  du
présen t  article  est  égal  aux  13/1900  de  la  somme  du  traiteme n t  budgé tai r e  brut  annuel  et  de  l'indemnit é  de
résidence  afféren ts  à  l'indice  détenu  par  les  agents  bénéficiaires  au  momen t  de  la  nomina t ion  ou  du
recru t e m e n t ,  calculée  pour  une  quotité  de  travail  équivalen t  à  un  temps  plein.

Pour  l'application  de  l'alinéa  précéde n t ,  le  traiteme n t  budgé tai re  brut  annuel  retenu  ne  peut  être  inférieur  au
traitem en t  budgéta i r e  brut  annuel  afféren t  au  premier  échelon  du  premier  grade  du  corps  dont  relève
l'agent .
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IV - L'indemnit é  de  sujétion  spéciale  et  l'indemnit é  spécifique  mentionnée s  aux  I et  II  ci-dessus  sont  chacune
payable  mensuellem e n t ,  à  terme  échu.  Le  bénéfice  de  ces  deux  indemni té s  est  mainten u  pour  chacune  dans
les  mêmes  propor t ions  que  le  traitem en t .

Ces  deux  indemni t és  sont  exclusives  l’une  de  l’autre .

V – Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  3  – I  -  Une  prime  de  service  peut  être  attribuée  selon  les  modalités  et  règles  définies  ci-après  aux
agents  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présen t e  délibéra t ion  à  l’exception  des  éduca teu r s  de  jeunes  enfants
ainsi  que  des  techniciens  et  techniciens  supérieu r s  hospitalie rs .

Le  montan t  annuel  des  crédits  qui  peuvent  être  affectés  au  versem e n t  de  la  prime  de  service  est  fixé,  pour
chaque  exercice,  à  7,5%  du  montan t  des  traitem en t s  bruts  des  personnels  en  fonctions  ayant  vocation  à
bénéficier  de  cette  prime.  

Dans  la  limite  des  crédi ts  définis  à  l'alinéa  précéde n t ,  les  montan t s  individuels  de  la  prime  de  service  sont
fixés  en  considéra t ion  de  la  valeur  professionnelle  et  de  l'activité  de  chaque  agent ,  sans  pouvoir  excéde r  17%
du  traitem e n t  brut  de  l'agent  au  31  décemb r e  de  l'année  au  titre  de  laquelle  la  prime  est  att ribuée .  

II  - La  prime  de  service  est  payée  annuellemen t .

En  cas  de  dépar t  ou  d'ar rivée  d'un  agent  en  cours  d'année ,  cette  prime  est  versée  propor tionn ellem e n t  à  la
durée  des  services  accomplis.  

Les  agents  exerçan t  leur  activité  à  temps  partiel  perçoivent  une  fraction  de  prime  de  service  calculée
propor t ionne lleme n t  à  leurs  obligations  de  service.  

III  - La  prime  de  service  n’est  pas  cumulable  avec  l’indemnit é  forfaitaire  repré sen t a t ive  de  sujétions  et  de
travaux  supplémen t a i r e s  et  l’indemnit é  forfaitaire  technique  respec tiveme n t  prévues  aux  articles  7  et  10  de
la  présen t e  délibéra t ion.

IV - Les  disposi tions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contr ac tue ls  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  4  : Une  prime  spécifique  peut  être  att ribué e  selon  les  modali tés  et  règles  définies  à  l’article  3  de  la
délibéra t ion  2018  DRH  77  du  2  octobre  2018  susvisée  aux  personn els  fonctionnai r e s  appar t en a n t  aux  corps
suivant s  :

- Cadres  de  santé  ;

- Cadres  de  santé  param édicaux  ;

- Infirmiers  ;

- Infirmiers  en  soins  généraux  et  spécialisés  ;

- Puéricul t r ices .

Le  montan t  mensuel  la  prime  spécifique  est  identique  à  celui  fixé  par  les  arrê t é s  interminis t é r ie ls  pris  pour
l'application  du  décre t  n°  88- 1083  du  30  novembre  1988  susvisé.  

La  prime  spécifique  est  payable  mensuelleme n t .  Elle  est  rédui te ,  le  cas  échéan t ,  dans  les  mêmes  propor t ions
que  le  traitem en t .  

La  prime  spécifique  est  exclusive  de  toute  indemnisa t ion  au  même  titre,  notam m e n t  de  la  prime  spécifique
prévue  au  Titre  premie r  de  la  délibéra t ion  GM.242  du  20  novembr e  1989  susvisée.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  5  : Une  prime  d'encad r e m e n t  peut  être  att ribué e  selon  les  modali tés  et  règles  définies  aux  articles  4
et  4-1  de  la  délibéra t ion  2018  DRH  77  du  2  octobre  2018  susvisée  aux  personnels  fonctionnai r e s  appar t e n a n t
aux  corps  des  cadres  de  santé ,  cadres  de  santé  paramé dicaux  et  cadre s  socio- éduca t ifs  à  raison  des  fonctions
qu’ils  exercen t .

Les  montan t s  de  cette  prime  sont  identiques  à  ceux  fixés  par  les  arrê t é s  interminis té r ie ls  pris  pour
l'application  du  décre t  n°  92- 4  du  2  janvier  1992  susvisé.  

Cette  prime  est  payée  mensuelleme n t .  Elle  est  réduite ,  le  cas  échéan t ,  dans  les  mêmes  propor t ions  que  le
traitem en t .  

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .
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Articl e  6  : Les  agents  titulaires  ou  stagiaire s  appar t en a n t  aux  des  corps  des  assis tan t s  socio- éduca tifs  et  des
cadres  socio- éduca tifs  peuvent  bénéficie r  d’une  indemni té  d’exercice  de  mission  dans  les  conditions,  selon
les  modalités  et  règles  définies  par  la  délibéra t ion  2002  ASES  29G  du  29  avril  2002  susvisée.

Articl e  7  :  Une  indemnit é  forfaitaire  repré sen t a t ive  de  sujétions  et  de  travaux  supplémen t a i r e s  est  attribuée
aux  personn els  fonctionnai r e s  appar t en a n t  au  corps  des  éduca teu r s  de  jeunes  enfants ,  affectés  dans  les
établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance.

Le  montan t  annuel  de  référence  de  l’indemni té  forfaitaire  repré sen t a t ive  de  sujétions  et  de  travaux
supplém en t a i r e s  est  fixé  comme  suit  :

- pour  le  grade  d’éduca te u r  de  jeunes  enfants  du  second  grade  : 1050  euros  ;

- pour  le  grade  d’éduca te u r  de  jeunes  enfants  de  classe  supérieu re  du  premier  grade  : 950  euros  ;

- pour  le  grade  d’éduca te u r  de  jeunes  enfants  de  classe  normale  du  premie r  grade  : 950  euros.

Les  montan t s  individuels  de  l’indemni t é  forfaitaire  repré sen t a t ive  de  sujétions  et  de  travaux  supplémen t a i r e s
peuvent  être  affectés  d’un  coefficient  multiplica teu r  d’ajustem e n t  compris  entre  1  et  7.

Les  attribu t ions  individuelles  sont  modulées  pour  tenir  compte  des  sujétions  auxquelles  les  agents  sont
appelés  à  faire  face  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions,  des  travaux  suppléme n t a i r e s  effectués,  des
responsabili tés  exercées  et  de  la  manière  de  servir.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  8  :  Une  indemni té  forfaitaire  représe n t a t ive  pour  travaux  suppléme n t a i r e s  est  attribué e  aux
personn els  fonctionnai r e s  appar t en a n t  aux  corps  des  attachés  d'adminis t r a t ion  hospitaliè r e  et  des  adjoints
des  cadres  hospitalie rs  affectés  dans  les  établisseme n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance .

Cette  indemni t é  est  allouée  aux  adjoints  des  cadres  hospitalie rs  parvenus  à  un  échelon  doté  d'un  indice
supérieu r  à  l'indice  brut  390.

Pour  les  personn els  mentionnés  au  précéden t  alinéa,  cette  indemni té  peut  être  cumulée  avec  les  indemnit és
horaires  pour  travaux  supplémen t a i r e s  prévues  à  l’article  12  de  la  présen te  délibéra t ion.

Les  attribu t ions  individuelles  de  cette  indemnit é  ne  pourront  pas  dépasse r  annuelleme n t  les  taux  maximums
fixés  par  l’arrê té  interminis t é r ie l  pris  pour  l’application  du  décret  du  21  septem b r e  1990  susvisé.  Elles  ne
pourront  être  att ribuées  que  dans  la  limite  d'un  crédit  annuel  calculé  par  applica tion  des  taux  moyens
annuels  fixés  selon  les  mêmes  modalités .

Les  agents  autorisés  à  exercer  leurs  fonctions  à  temps  partiel ,  perçoivent  les  indemnit és  forfaitaires
repré sen t a t ives  de  travaux  supplémen t a i r e s  dont  les  montan t s  sont  réduits  d’une  fraction  égale  au  rappor t
entre  la  durée  hebdom a d ai r e  du  service  effectué  et  la  durée  résultan t  des  obligations  hebdom ad ai r e s  de
service  régleme n t a i r e m e n t  fixées  pour  les  agents  de  même  grade  exerçan t  à  temps  plein  les  mêmes  fonctions
dans  l'établissem e n t .

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  9  :  Les  personn els  fonctionnai r e s  stagiaires  et  titulaires ,  appar t e n a n t  aux  corps  des  Infirmiers  en
soins  généraux  et  spécialisés  et  des  puéricul t r ices  peuvent  percevoir,  pendan t  toute  la  durée  où  ils  sont
classés  aux  1 er  et  2 ème  échelons  du  premie r  grade  de  leur  corps  respec t if,  une  prime  spécifique  de  début  de
carriè r e  dont  le  montan t  est  identique  à  celui  fixé,  pour  la  prime  spéciale  de  début  de  carriè r e  des  personn els
infirmiers  de  la  fonction  publique  hospitaliè r e ,  par  l’arrê té  interminis t é r i el  du  20  avril  2001  pris  pour
l’application  du  décre t  n°  89- 922  du  22  décembr e  1989  susvisé,  et  revalorisé  dans  les  conditions  prévues  par
ledit  arrê té .

Les  agents  mentionnés  au  premier  alinéa,  autorisés  à  exerce r  leurs  fonctions  à  temps  partiel ,  perçoivent  la
prime  spéciale  de  début  de  carriè r e  dont  le  montan t  est  rédui t  selon  les  modali tés  prévues  à  l’article  L.  612- 5
du  code  général  de  la  fonction  publique.

Articl e  10  : Les  personnels  fonctionnai r e s  appar t en a n t  au  corps  des  techniciens  et  techniciens  supérieu r s
hospitalie rs  peuvent  bénéficie r  d'une  indemni té  forfaitaire  technique  payable  mensuellem en t  à  terme  échu.

Le  montan t  mensuel  de  cette  indemni té ,  déte rminé  en  fonction  de  la  valeur  professionnelle  de  l'agent ,  est
fixé  dans  la  limite  de  25,41%  du  traitem en t  mensuel  brut  indiciaire  du  bénéficiaire  pour  les  membre s  du
corps  classés  dans  le  premie r  grade  et  dans  la  limite  de  40%  du  traitem en t  mensuel  brut  indiciaire  du
bénéficiaire  pour  les  membr es  du  corps  classés  dans  les  2 ème  et  3 ème  grades,  sans  toutefois  que  ce  montan t
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puisse  être  inférieur  au  montan t  mensuel  de  l'indemnit é  de  sujétion  spéciale  prévue  au  I de  l’article  2  de  la
présen t e  délibéra t ion.

Le  verseme n t  de  l'indemnit é  forfaitaire  technique  est  exclusif  du  versem en t  de  l'indemni té  spéciale  de
sujétion,  de  l’indemni t é  spécifique  et  de  la  prime  de  service  respec t ivem en t  prévues  aux  articles  2  et  3  de  la
présen t e  délibéra t ion.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  11  – I  -  Une  prime  spéciale  de  sujétion  égale  à  10  p.  100  de  leur  traitem en t  budgéta i r e  brut  et  une
prime  forfaitaire  mensuelle  de  15,24  euros  peuvent  être  att ribuées  aux  personnels  fonctionnai r e s
appa r t e n a n t  au  corps  des  aides- soignant s ,  auxiliaires  de  puéricul ture  et  accompag n a n t s  éduca t ifs  et  sociaux.  

Ces  deux  primes  sont  payables  mensuellem en t  et  à  terme  échu.  Elles  sont  rédui tes ,  le  cas  échéan t ,  dans  les
mêmes  propor t ions  que  le  traitem e n t .

II  - Les  disposi tions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contr ac tue ls  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  12  : Les  personnels  fonctionnai r e s  relevant  des  corps  mentionnés  à  l’annexe  1  de  la  présen te
délibéra t ion  et  affectés  au  sein  des  établisseme n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  peuvent  percevoir,
dès  lors  qu'ils  exercen t  des  fonctions  ou  appar t ien ne n t  à  des  corps,  grades  ou  emplois  dont  les  missions
impliquen t  la  réalisation  effective  d'heu re s  supplémen t a i r e s ,  des  indemni té s  horaires  pour  travaux
supplém en t a i r e s  dans  les  conditions  et  suivant  les  modalités  fixées  par  le  décre t  du  25  avril  2002  susvisé
ainsi  que  ses  arrê t é s  d’applica tion.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tue ls  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  13  :  Les  personnels  fonctionnai r e s  appar t en a n t  aux  corps  des  infirmiers ,  infirmiers  en  soins
généra ux  et  spécialisés  et  aides- soignan t s  et  auxiliaires  de  puéricul tu re  affectés  au  sein  des  établisseme n t s
parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  peuvent  bénéficier  d’une  prime  d'at t r ac t ivité  terri to riale.

La  prime  d'at t r ac t ivité  terri to ri ale  est  versée  aux  agents  mentionnés  à  l’alinéa  ci-dessus,  réunissan t  les
conditions  suivantes  :

1°  Exerce r  de  manière  effective,  à  la  date  du  verseme n t  de  la  prime,  les  fonctions  correspond a n t  à  leur  corps
et  à  leur  grade  dans  le  dépar t e m e n t  de  Paris  et  des  Hauts  de  Seine  ;

2°  Au  31  décembr e  de  l'année  précéde n t e ,  avoir  exercé  de  manière  effective  les  fonctions  correspond a n t  à
leur  corps  et  à  leur  grade,  depuis  au  moins  trois  mois,  dans  l'un  des  dépar t e m e n t s  énumér és  au  1°  et  avoir
perçu  une  rémunér a t ion  annuelle  nette ,  déduc tion  faite  des  indemni t és  prévues  par  le  décre t  du  25  avril
2002  susvisé,  calculée  pour  une  quotité  de  travail  équivalen t  à  un  temps  plein,  inférieu re  au  salaire  médian
annuel  net  de  la  fonction  publique  hospitalièr e  tel  que  déte rminé  par  l’Insti tu t  national  de  la  statis tique  et
des  études  économiques .  Lorsque  l'agent  n'a  pas  été  rémuné r é  sur  une  année  complè te  par  son
établissem e n t ,  la  moyenne  des  traiteme n t s  nets  qu'il  a  effectivemen t  perçus,  déduct ion  faite  des  indemni té s
prévues  à  l’article  12  de  la  présen te  délibéra t ion,  est  rappor t ée  sur  12  mois.

Par  déroga t ion  au  2°  ci-dessus,  les  agents  dont  la  rémun ér a t ion  annuelle  nette ,  calculée  pour  une  quotité  de
travail  équivalen t  à  un  temps  plein,  égale  ou  excède  le  salaire  médian  annuel  net  de  la  fonction  publique
hospitaliè re  d'un  montan t  maximum  défini  égalemen t  au  2°,  bénéficien t  de  la  prime  d'at t rac t ivité  terri to riale
affectée  d'un  coefficien t  de  0,5.

La  prime  d'at t r ac t ivité  territo riale  est  versée  annuelleme n t .  Son  montan t  brut  est  fixé  par  l’arrêt é
interminis té r i el  pris  pour  l’application  du  décre t  du  30  janvier  2020  susvisé.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Titre  II  – Prime s  et  inde m n i t é s  inhér e n t e s  à  l’empl o i

Articl e  14  :  Une  prime  est  att ribuée  aux  personnels  fonctionnai r e s  remplissan t  des  fonctions  socio-
éduca t ives  dans  les  établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l'enfance  qui  sont  soumis  à  des  servitudes
d'inte rna t .

Le  montan t  brut  mensuel  de  la  prime  prévue  au  premier  alinéa  ci-dessus  correspond  à  l’équivalen t  de  :

1°)  29,87  points  d'indice  réel  pour  les  agents  des  établisseme n t s  dont  la  surveillance  de  nuit  est  effectuée  par
des  personnels  en  veille  debout  ;

2°)  13  points  d’indice  réel  pour  les  établisseme n t s  dont  la  surveillance  de  nuit  repose  sur  une  organisa t ion  en
chambre  de  veille.
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Cette  prime  sera  versée  mensuelleme n t ,  à  terme  échu.  Pour  tenir  compte  des  sujétions  réelles  journaliè re s ,
toute  journée  d'absence  entraîne r a  un  abat t em e n t  d'un  trentième  du  montan t  de  la  prime.  Toutefois
n'ent r a îne ro n t  pas  abat t em e n t  les  absences  résultan t  d'un  congé  consécu t if  à  un  accident  du  travail  ou  à  une
maladie  professionnelle  ou  d'un  congé  materni té .

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  15  : Les  agents  relevant  des  corps  des  aides- soignan t s ,  agents  d’entr e t ien  qualifié,  agents  des
services  hospitaliers  qualifiés,  animate u r s ,  assis tan t s  socio- éduca t ifs,  éduca teu r s  de  jeunes  enfants ,
éduca te u r s  techniques  spécialisés ,  moniteu r s- éduca te u r s ,  infirmiers  et  puéricul t r ices  ainsi  que  les  élèves
assis tan t s  socio- éduca tifs  et  élèves  moniteu r s- éduca teu r s  qui  assure n t  l’encadre m e n t  de  colonies  ou  de
séjours  de  vacances  organisé s  par  les  établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  pour  leurs
pensionnai r e s  peuvent  bénéficier  d’une  indemni té  mensuelle .

Le  montan t  de  cette  indemni té  est  fixé  à  110  fois  le  montan t  du  SMIC  horaire  pour  les  personn els  possédan t
l’un  des  titres  et  diplômes  perme t t a n t  d’exerce r  les  fonctions  d’animation  en  séjours  de  vacances.  Pour  les
autres  agents ,  cette  indemnit é  est  réduite  de  25%.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  16  :  I.  -  Les  personn els  appar t en a n t  au  corps  des  direct eu r s  d’établisseme n t  sanitaire ,  social  et
médico- social,  à  l’exclusion  des  administ r a t e u r s  de  la  Ville  de  Paris  détachés  dans  ce  corps,  peuvent
percevoir  une  prime  de  fonctions  et  de  résul ta t s  selon  les  règles  et  modalités  fixées  au  présen t  article.

II.  - La  prime  de  fonctions  et  de  résulta t s  est  constituée  de  deux  parts  :

1°)  une  part  liée  aux  fonctions  effectivemen t  exercées  tenan t  compte  notamm e n t  des  responsa bili tés ,  du
niveau  d'exper t is e  et  des  sujétions  spéciales  liées  aux  fonctions  exercées  ;

2°)  une  part  tenant  compte  des  résulta t s  de  la  procédu r e  d'évalua tion  individuelle  prévue  par  la
régleme n t a t ion  en  vigueur  et  de  la  manière  de  servir.

III.  – 1°)  Pour  la  part  fonctionnelle,  l'at t ribu tion  individuelle  est  déte rminé e  par  application  au  montan t  de
référenc e  d'un  coefficien t  multiplica teu r  compris  dans  une  fourche t t e  de  1  à  6  au  regard  des  responsabili tés ,
du  niveau  d'exper t is e  et  des  sujétions  spéciales  liés  à  la  fonction  exercée  par  l’intéres sé .

Les  personnels  logés  par  nécessi té  absolue  de  service  ou  qui  bénéficien t  de  l'indemnit é  compensa t r ice  de
logemen t  prévue  à  l’article  17  de  la  présen te  délibéra t ion  peuvent  perçoivent  une  part  liée  aux  fonctions
exercées  affectée  d'un  coefficien t  compris  dans  une  fourche t t e  de  1  à  3.

2°)  Pour  la  part  tenant  compte  des  résul ta t s ,  le  montan t  de  référence  est  modulable  par  application  d'un
coefficient  compris  dans  une  fourche t t e  de  0  à  6.

Le  montan t  individuel  att ribué  au  titre  de  cette  par t  fait  l'objet  d'un  réexam e n  annuel  au  vu  des  résul ta t s  de
la  procédur e  d'évalua tion  individuelle  mentionnée  au  3 ème  alinéa  du  II  ci-dessus  et  définie  par  le  décre t  n°
2020- 719  du  12  juin  2020  relatif  aux  conditions  généra le s  de  l'apprécia tion  de  la  valeur  professionnelle  des
fonctionnai r e s  de  la  fonction  publique  hospitaliè re .

Tout  ou  partie  de  cette  par t  peut  être  att ribué  au  titre  d'une  année  sous  la  forme  d'un  versem e n t
exceptionnel ,  pouvant  interveni r  une  à  deux  fois  par  an  et  non  reconduc t ible  automa tiqu e m e n t  d'une  année
sur  l'aut re .

Par  déroga t ion  aux  disposi tions  du  décre t  n°  2020- 719  du  12  juin  2020  préci té ,  le  montan t  individuel  attribué
au  titre  de  la  par t  liée  aux  résulta t s ,  pour  un  fonctionnai r e  relevant  de  l'article  L.  544- 20  du  Code  général  de
la  fonction  publique  susvisé,  est  réduit  la  seconde  année .

3°)  La  part  liée  aux  fonctions  peut  être  versée  selon  une  périodicité  mensuelle.  La  part  liée  aux  résul ta t s  est
versée  au  plus  tard  à  la  fin  du  premie r  trimes t r e  de  l'année  civile  suivant  celle  correspond a n t  au  service  fait
par  ses  bénéficiaires .

En  cas  de  décès  d'un  bénéficiaire ,  la  prime  de  fonctions  et  de  résul ta t s  est  payable  dans  un  délai  maximum
de  quat r e  mois  suivant  le  décès.

IV.  –  Les  montan t s  de  référenc e  mentionnés  au  III  du  présen t  article  sont  ceux  fixés  par  l’arrêt é
interminis té r i el  du  9  mai  2012  pris  en  application  du  décre t  du  même  jour  susvisé.

V. - La  prime  de  fonctions  et  de  résulta t s  est  exclusive  de  toutes  autre s  indemni té s  liées  aux  fonctions,  à  la
manière  de  servir  et  à  la  performan c e  individuelle,  notamm en t  de  l’indemnit é  de  fonctions,  de  sujétions  et
d’exper tis e  et  de  l’indemni té  compens a t r ice  respec tivem en t  prévues  par  les  délibéra t ions  2017  DRH  58  du  7
juillet  2017  et  2022  DRH  2  décembr e  2022  susvisées .

VI.  - Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions
et  responsabili tés  équivalen te s .
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Articl e  -  17  - I.  Lorsqu 'un e  période  d'inté rim  est  assuré e  dans  les  conditions  prévues  par  l' article  6  du  décre t
du  2  août  2005  susvisé ,  une  indemnisa t ion  est  versée  au  direct eu r  d’établissem e n t  sanitaire ,  social  et
médico- social  chargé  de  l'intér im  en  cas  d'absence  d'une  durée  supérieu re  à  tren te  jours  calendai r e s  ou  en
cas  de  vacance  d'emploi  du  directeu r  chef  d'établissem e n t  ou  du  direct eu r  en  charge  d'une  direction
commune.

Cette  indemnisa t ion  prend  la  forme  d’une  majora tion  de  la  par t  fonctionnelle  de  la  prime  de  fonctions  et  de
résulta t s  mentionné e  à  l’article  16  de  la  présen t e  délibéra t ion.  Cette  majora t ion  est  calculée  par  application
au  montan t  de  référenc e ,  d'un  coefficient  multiplicat eu r  défini  par  l’arrêt é  interminis t é r ie l  pris  en  application
des  dispositions  du  décre t  du  9  mai  2012  et  de  celles  de  l’article  2  du  décre t  du  9  avril  2018  susvisés.  Cette
majora tion  fait  l'objet  d'une  notification  établie  par  l'autor i té  ayant  prononcé  l'inté rim.  Le  versem e n t  mis  en
place  est  mensuel  à  terme  échu.

II.  - Lorsqu 'un e  direc tion  commune  est  créée  dans  les  conditions  prévues  par  l'ar ticle  4  du  décre t  du  2  août
2005  susvisé,  les  direc teu r s  d’établisse me n t  sanitaire ,  social  et  médico- social  perçoivent  une  indemni té  s'ils
sont  membr es  de  l'équipe  de  direction  composan t  la  direction  commun e.

Les  conditions  de  cette  indemnisa t ion  sont  fixées  par  l’arrêt é  interminis t é r i el  pris  en  applicat ion  de  l’article  3
du  décre t  du  9  avril  2018  susvisé.  Le  montan t  de  l'indem nit é  perçue  par  les  membr es  de  l'équipe  de  direction
concerné s  s'élève  à  50%  du  montan t  perçu  par  le  chef  d'établissem e n t .

III  - Les  disposi tions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personn els  contr ac tue ls  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .  

Articl e  18  :  Les  direc teu r s  d'établissem e n t s  sanitai res ,  sociaux  et  médico- sociaux,  cadres  socio- éduca tifs,
cadres  de  santé  paramé dicaux  ou  attachés  d'adminis t r a t ion  hospitaliè r e ,  nommés  dans  les  fonctions  de
direct eu r  de  l’un  des  Établisseme n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  dont  la  liste  figure  en  annexe  2  de
la  présen t e  délibéra t ion,  et  qui,  ast rein ts  à  des  gardes  de  direction,  ne  bénéficien t  pas  d’une  concession  de
logemen t  par  nécessi té  absolue  de  service  au  sein  dudit  établissem e n t ,  peuvent  bénéficier  d’une  indemnit é
compensa t r ice  versée  mensuelleme n t .

Le  montan t  mensuel  de  cette  indemnit é  est  fixé  par  l’arrêt é  interminis té r i el  pris  en  applica tion  de  l’article  3
du  décre t  du  8  janvier  2010  susvisé.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Titre  III  – Prime s  et  inde m n i t é s  liée s  à  des  fonc t io n s  ou  sujét io n s  partic ul i èr e s

Articl e  19  :  I.  -  Les  personn els  fonctionnai r e s ,  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présen t é  délibéra t ion  qui
assure n t  totaleme n t  ou  partielleme n t  leur  service  normal  entre  21  heure s  et  6  heure s  peuvent  bénéficie r
d’indemni t és  horaire s  pour  travail  normal  de  nuit  selon  les  modalités  et  règles  fixées  pour  les  personn els
contr ac tue ls  à  l’article  17  – Titre  IV – de  la  délibéra t ion  GM.242  du  20  novembre  1989  susvisée.

II.  Les  personn els  fonctionnai r e s  qui  effectuen t  un  travail  reconnu  intensif  peuvent  bénéficier  d'une
majora tion  horaire  spéciale  de  l'indemni té  prévue  au  I du  présen t  article  selon  les  modalités  et  règles  fixées
pour  les  personn els  contr ac tue ls  à  l’article  18  – Titre  IV  – de  la  même  délibéra t ion  du  20  novembre  1989
susvisée.  Pour  l’application  de  la  présen t e  disposition,  les  corps  concern és  sont  les  suivants  :

- Accompagn a n t s  é duca tifs  et  sociaux  ;

- Agents  des  services  hospitalie rs  qualifi é s  ;

- Aides- soignan t s  et  auxiliaires  de  pu é riculture  ;

- Assistan ts  socio- é duca tifs  ;

- Cadres  de  sant é  ;

- Cadres  de  santé  param édicaux  ;

- Infirmiers  ;

- Infirmiers  en  soins  g é n é raux  et  sp é cialis é s.

Articl e  20  :  Les  personnels  fonctionnai r e s ,  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présen t é  délibéra t ion,  chargés
d'effectue r  des  travaux  dange re ux,  insalubre s ,  incommod es  ou  salissan ts ,  peuvent  bénéficier  des  indemnit és
spécifiques  auxquelles  ouvrent  droit  ces  travaux  pour  l’exécut ion  desquels  des  risques  ou  des  incommodi té s
subsis ten t  malgré  les  précau t ions  prises  et  les  mesure s  de  protec tion  adoptées ,  selon  les  modalités  et  règles
fixées  pour  les  personn els  contr ac tue ls  aux  articles  9  à  16   – Titre  III  – de  la  délibéra t ion  GM.242  du  20
novembr e  1989  susvisée.
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Articl e  21  -  I  -  Les  personn els  fonctionnai r e s  relevant  de  l’un  des  corps  mentionnés  à  l’article  1  de  la
présen t é  délibéra t ion,  affectés  dans  les  établisseme n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance,  peuvent
percevoir  lorsqu 'ils  exercen t  leurs  fonctions  un  dimanch e  ou  un  jour  férié,  une  indemnit é  forfaitaire  sur  la
base  de  huit  heures  de  travail  effectif.

II.  - Le  montan t  de  l’indemni té  forfaitaire  est  identique  à  celui  fixé  par  l’arrêt é  pris  en  applica tion  du  décre t
n°  92- 7  du  2  janvier  1992  susvisé.  

Cette  indemni té  forfaitaire  est  payée  mensuellem e n t  à  terme  échu.  Elle  est  attribuée  au  prorata  temporis  aux
agents  ayant  exercé  leurs  fonctions  pendan t  une  durée  inférieu re  à  huit  heure s  un  dimanch e  ou  un  jour  férié.
Dans  le  cas  où  cette  durée  est  supérieu r e  à  huit  heures ,  l'indemni té  forfaitaire  est  égalemen t  prora tis ée ,
dans  la  limite  de  la  durée  quotidienne  du  travail  telle  qu'elle  résulte  de  la  régleme n t a t ion  en  vigueur ,  sans
préjudice  de  l'application  des  dispositions  relatives  aux  heure s  supplémen t a i r e s .

III.  - L’indemni té  forfaitaire  prévue  ci-dessus  est  exclusive  de  toute  indemnisa t ion  au  même  titre,  notamm e n t
de  l’indemni té  de  sujétions  spéciales  prévue  au  Titre  V de  la  délibéra t ion  GM.242  du  20  novembre  1989
susvisée.

IV.  - Les  disposi tions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personn els  contr ac tue ls  exerçan t  des  fonctions
et  responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  22  -  I.  - Les  personn els  fonctionnai r e s ,  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présen t é  délibéra t ion,  affectés
dans  les  établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance,  peuvent  bénéficie r  d’une  indemnit é  ou  d’une
compensa t ion  en  temps  au  titre  du  temps  passé  en  astrein te  et  des  intervent ions  effectuées  duran t  une
période  d’astrein t e  suivant  les  modalités  et  règles  fixées  par  les  décre ts  n°  2002- 9  du  4  janvier  2002  et  n°
2003- 507  du  11  juin  2003  susvisés  ainsi  que  des  arrê té s  pris  en  applica tion  de  ces  textes.

II  - Le  temps  passé  en  astrein t e  et  lors  d’une  intervent ion  effectuée  au  cours  d’une  période  d’astrein t e  donne
droit  soit  à  une  compensa t ion  horaire ,  soit  à  une  indemnisa t ion.

La  compensa t ion  horaire  est  fixée  au  quar t  de  la  durée  totale  de  l'ast rein t e  à  domicile.

L'indemnisa t ion  horaire  correspond  au  quart  d'une  somme  déter minée  en  prenan t  pour  base  le  traitem en t
indiciaire  brut  annuel  de  l'agent  concern é  au  moment  de  l'ast rein t e  dans  la  limite  de  l'indice  brut  638
augmen t é  le  cas  échéan t  de  l'indemni t é  de  résidence ,  le  tout  divisé  par  1  820.

Lorsque  le  degré  des  contr ain t e s  de  continui té  de  service  est  par ticulièr em e n t  élevé,  le  montan t  de
l’indemnisa t ion  horaire  peut  être  porté  au  tiers  de  la  somme  mentionnée  au  précéd en t  alinéa.

III.  – Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personn els  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions
et  responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  23  :  Une  indemni t é  peut  être  attribué e  aux  personn els  fonctionnai r e s  relevant  de  l’un  des  corps
mentionnés  à  l’article  1  de  la  présen t é  délibéra t ion,  chargés  des  fonctions  de  régisseu r  ou  de  manda ta i r e
suppléan t  selon  les  conditions,  règles  et  barème s  définis  par  les  textes  en  vigueur  en  applica tion  du  code
généra l  de  collectivités  terri to riales ,  du  décre t  du  26  juillet  2019  et  de  des  arrê té s  interminis t é r i els  pris  en
applica tion  de  ces  textes.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Titre  IV – Prime s  et  inde m n i t é s  divers e s  (rem b o u r s e m e n t  de  frais )

Articl e  24  :  Les  agents  nommés  stagiaire s  dans  l’un  des  corps  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présen t e
délibéra t ion  peuvent  bénéficier  d’une  prime  spéciale  d’installa tion  selon  les  modalités  et  règles  fixées  le
décre t  du  8  août  1989  et  la  délibéra t ion  2018  DRH  5  du  17  décemb r e  2018  susvisés .

Articl e  25  :  Les  personnels  fonctionnai r e s  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présent e  délibéra t ion  peuvent
bénéficier  de  la  prise  en  charge  partielle  du  prix  des  titres  de  transpor t  souscri t s  pour  leurs  déplacem e n t s
entre  leur  domicile  et  leur  lieu  de  travail  selon  les  modalités  et  règles  fixées  le  décre t  du  10  juin  2010  et  la
délibéra t ion  2010  DRH  56  des  18  et  19  octobre  2010  susvisés .

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .

Articl e  26  :  Les  personnels  fonctionnai r e s  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présent e  délibéra t ion  peuvent
bénéficier  de  la  prise  en  charge  de  leurs  frais  de  déplacem e n t s  professionnels  et  des  frais  de  change m e n t  de
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résidence  selon  les  modalités  et  règles  fixées  par  le  décre t  du  25  juin  1992  et  la  délibéra t ion  2008  DRH  3  des
15,  16  et  17  décembr e  2008  susvisés ,  à  l’exclusion  des  disposi tions  de  l’article  12  de  cette  délibéra t ion.

Les  dispositions  du  présen t  article  sont  applicables  aux  personnels  contrac tu els  exerçan t  des  fonctions  et
responsabili tés  équivalen te s .
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Articl e  27  :  Les  personn els  fonctionnai r e s  et  contrac tu els  mentionnés  à  l’article  1  de  la  présen te
délibéra t ion  amenés  à  titre  accessoi re    à  assure r  une  tâche  d’enseigne m e n t  ou  à  par ticiper  au
fonctionne m e n t  de  jurys  de  recru t e m e n t  ou  d’examens  professionnels  organisé s  par  la  Ville  de  Paris  peuvent
percevoir  des  indemnit és  selon  les  règles  et  modalités  définies  par  le  décre t  °  2010- 235  du  5  mars  2010  et
l’arrêt é  du  18  novembr e  2011  susvisés  pris  en  applica tion  de  décret .

Les  personnels  intervenan t s  à  ces  activités  et  rémuné r és  dans  les  conditions  prévues  à  l’alinéa  précéden t  
peuvent  en  outre  bénéficie r  du  rembour s e m e n t  de  leurs  frais  de  déplacem e n t  dans  les  conditions  prévues  à  
l’article  26  ci-dessus.  

Titre  V : Dispo s i t i o n s  divers e s

Articl e  28  : La  délibéra t ion  2017  DRH  58  du  6  juillet  2017  susvisée  est  modifiée  comme  suit  :

I  –  L’annexe  8  fixant  la  liste  des  primes  et  indemnit és  qui  peuvent  se  cumuler  avec  l’IFSE  et  le  CIA  est
complét ée  comme  suit  :

«  - l’indemni t é  compens a t r ice  de  logemen t  prévue  par  la  délibéra t ion  2022  DRH  2  de  décemb r e  2022  ; »

- la  prime  d’encad r e m e n t  prévue  par  les  délibéra t ions  2011  DRH  38  des  28,  29  et  30  mars  2011  et  2018  DRH
77  du  2  octobre  2018  modifiées.  »

Articl e  29  :  Dans  le  tableau  figurant  à  l’article  1 er  de  la  délibéra t ion  2013  DASES  83  G  du  25  mars  2013
susvisée,  est  ajoutée ,  dans  la  rubrique  relative  au  CEFP  d’Alember t ,  la  ligne  suivante  :

Disponibilité  perman e n t e  en
dehors  des  heure s  de  service

Responsable  des  services
généra ux

Adjoint  des  cadres  hospitaliers

Articl e  30  : Sont  abrogées  :

- la  délibéra t ion  GM.316  du  21  octobre  1991  attribua n t  une  indemni té  aux  agents  des  établissem e n t s
dépar t e m e n t a ux  de  l’Aide  sociale  à  l’enfance  et  du  Cent re  psychothé r a piqu e  du  Glandier  (Corrèze)
assuran t  l’encadr e m e n t  de  colonies  ou  de  séjours  de  vacances  ;

- la  délibéra t ion  2002  ASES  28  G du  26  avril  2002  et  la  délibéra t ion  2019  DASES  130  du  24  juin  2019
la  modifiant ,  att ribuan t  une  prime  aux  agents  des  établissem e n t s  dépar t e m e n t a ux  de  l'Aide  sociale  à
l'enfance  soumis  à  des  servitudes  d'inte rna t  ;

- la  délibéra t ion  2019  DASES  374  du  17  décembr e  2019  att ribuan t  une  d’une  indemni té  forfaitaire
repré sen t a t ive  de  sujétions  et  de  travaux  supplémen t a i r e s  aux  membr es  (H/F)  du  corps  des
éduca te u r s  de  jeunes  enfants  des  établissem e n t s  parisiens  de  l’aide  sociale  à  l’enfance.

Articl e  31  : La  présen te  délibéra t ion  prend  effet  au  1 er  janvier  2023.
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Annexe  1  : 

Liste  des  corps  éligib l e s  aux  inde m n i t é s  horaire s  pour  travaux  suppl é m e n t a ir e s

- Accompagn a n t s  éduca t ifs  et  sociaux  ;

- Adjoints  adminis t r a t ifs  ;

- Adjoints  des  cadres  hospitalie rs  ;

- Agents  des  services  hospitalie rs  qualifiés  ;

- Aides- soignan t s  et  auxiliaires  de  puéricul tu re  ;

- Animateu r s  ;

- Assistan ts  socio- éduca t ifs  ;

- Attachés  d’administ r a t ion  hospitalièr e  ;

- Cadres  de  santé  ;

- Cadres  de  santé  param édicaux  ;

- Cadres  socio- éduca tifs  ;

- Conseillers  en  économie  sociale  et  familiale  ;

- Directeu r s  d’établissem e n t  sanitaire ,  social  et  médico- social  ;

- Éducate u r s  de  jeunes  enfants  ;

- Éducate u r s  techniques  spécialisés  ;

- Infirmiers  ;

- Infirmiers  en  soins  généraux  et  spécialisés  ;

- Moniteu rs  d’atelie rs  ;

- Moniteu rs- éduca teu r s  ;

- Personn els  ouvriers  ;

- Personn els  de  maîtrise  ;

- Psychologues  ;

- Psychomot r iciens  ;

- Puéricul t r ices  ;

- Techniciens  et  techniciens  supérieu r s  hospitalie rs
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Annexe  2  : 

Liste  des  Établi s s e m e n t s  paris i e n s  de  l’aide  soc ia l e  à  l’enfan c e  (EPASE)

- Centre  Éduca t if  et  de  Forma tion  Professionnelle  (CEFP)  d’Annet- sur- Marne  - Château  d’Étry,  77410
CLAYE SOUILLY ;

- Centre  Éduca t if  et  de  Forma tion  Professionnelle  (CEFP)  d’Alember t  -  150,  avenue  Thibaud  de
Champag n e ,  77144  MONTEVRAIN  ;

- Centre  Éduca t if  et  de  Forma tion  Professionnelle  (CEFP)  de  Benerville- les- caillouets  -   Chemin  de
Touques ,  14910  BÉNERVILLE  S/MER  ;

- Centre  Éduca tif  et  de  Forma tion  Professionnelle  (CEFP)  Le  Nôtre  -  Domaine  de  Pinceloup,  78120
SONCHAMP  ;

- Centre  Éduca t if  et  de  Forma tion  Professionnelle  (CEFP)  Villepreux  - 4,  rue  Amédée  Brocard ,  78450
VILLEPREUX  ;

- Maison  d’accueil  de  l’enfance  (MAE)  Eleanor  Roosevelt  - 38- 40,  rue  Paul  Meurice,  75020  PARIS  ;

- Centre  mate rne l  Ledru- Rollin/Nationale  -  Site  Ledru- Rollin  :  344- 46,  avenue  Lombar t ,  92260
FONTENAY  AUX ROSES  ; Site  Nationale  : 146- 152,  rue  Nationale ,  75013  PARIS  ;

- Établissem e n t  Dépar t e m e n t a l  de  l'Aide  Sociale  à  l'Enfance  de  l'Ouest  Parisien  (EASEOP)  :

- Site  Marie  Béquet- de- Vienne  : 9  bis,  rue  Jean- Baptis te  Dumas,  75017  PARIS  ; 

- Site  Paren t  de  Rosan  : 3,  Villa  de  la  Réunion,  75016  PARIS

- Centre  Michelet  - 235- 237,  rue  de  Tolbiac,  75013  PARIS  ;

- Foyer  Mélingue  - 22,  rue  Levert ,  75020  PARIS

- Centre  éduca tif  Dubreuil  - 13,  rue  de  Char t r e s ,  91400  ORSAY ;

- Foyer  des  Récollets  - 5,  passage  des  Récollets,  75010  PARIS  ;

- Foyer  Tandou  - 15- 19,  rue  Tandou,  75019  PARIS.
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Annexe  3  : 

Liste  des  corps  des  perso n n e l s  susc e p t i b l e s  d’être  soll ic i t é s  pour  des  astre in t e s

- Adjoints  adminis t r a t ifs  ;

- Adjoints  des  cadres  hospitalie rs  ;

- Assistan ts  socio- éduca t ifs  ;

- Attachés  d’administ r a t ion  hospitalièr e  ;

- Administ ra t eu r s  de  la  Ville  de  Paris  exerçan t  des  fonctions  de  direc teu r  d’établissem e n t  sanitaire ,
social  et  médico- social  ;

- Cadres  de  santé  ;

- Cadres  de  santé  param édicaux  ;

- Cadres  socio- éduca tifs  ;

- Directeu r s  d’établissem e n t  sanitaire ,  social  et  médico- social  ;

- Éducate u r s  de  jeunes  enfants  ;

- Infirmiers  ;

- Infirmiers  en  soins  généraux  et  spécialisés  ;

- Personn els  de  maîtrise

- Personn els  ouvriers  ;

- Techniciens  et  techniciens  supérieu r s  hospitalie rs .
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